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deux publications renferment une liste complète et identique, 
sauf que dans la dernière les noms de personnes et des lieux se 
trouvent souvent défigurés d'une manière étrange. Mais, dans 
l'une comme dans l'autre, les noms des représentants de la no­
blesse sont écrits sans ordre, d'abord avec beaucoup d'indications 
sur les titres et seigneuries de chacun d'eux, puis très-sommai­
rement, comme si les électeurs s'étaient présentes en foule au 
dernier moment, et que le temps eût manqué aux rédacteurs de 
cette liste électorale. Ce défaut d'ordre, dans la première partie 
surtout, rend les recherches difficiles et l'on est souvent obligé 
de parcourir tous les noms pour en trouver un seul. M, Monfaî-
con a voulu remédier à cet inconvénient en classant les noms 
par ordre alphabétique, et en cela il a eu grandement raison. 
Mais pourquoi n'a-t-il pas reproduit complètement dans son tra­
vail les listes qu'il avait sous les yeux? Voici en effet huit noms 
que nous ne retrouvons pas dans le tableau VI du Livre d'or: 

1° Jacques Deschamps ; 
2° Terrasson fils; 
3° Jean-François-Barthélémy de Riverie, chevalier-seigneur 

de Saint-Jean de Toulas, Echalas et Saint-Romain en Gier (Bar­
thélémy-Antoine, son fils, mentionné sur la liste du Livre d'or 
n'était pas encore en possession de ces fiefs en 1789, mais sim­
ple capitaine au régiment d'Anjou); 

4° De Rivcrie de Saint-Jean (de la famille du précédent) ; 
5° Savaron (François-Gabriel), fils de Jean-Pierre-Guillaume 

de Savaron, seigneur de Larajasse et de Chamousset; 
6° Gayot de Mascranny, comte de Châteauvieux ; 
7° Yon, chevalier de Jonagc; 
8° Le baron de Riverie (François-Jean-Jacques Grimod de Bé-

néon). 

Il est vrai que plusieurs de ces noms figurent sur la liste offi­
cielle sans indication de prénoms et de titres. Mais ce n'était 
point là une raison de les omettre. Il est facile à quiconque est 
familiarisé avec l'histoire d'une famille de distinguer l'identité 
du personnage et de placer même son prénom à côté du nom 


